
 

 

 

 

 

COMMISSIONS DÉPARTEMENTALES 
SPORTIVE – LITIGES ET CONTENTIEUX 

 
PROCÈS-VERBAL N° 10 – RENION RESTREINTE DU 19 OCTOBRE 2023 

 

Président : M. BAUDOUIN Gilles 

Vice-Président : M. ROUGER Alain 

Secrétaire : M. GODET Jean-Pierre 

 

 

MODALITÉS DE RECOURS 

Toutes les décisions sont susceptibles d’Appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires, dans 

un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée. 

Les frais de procédure, soit la somme de 77.00 € seront débités du compte du club appelant. 

Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs.  
 

Les Membres des Commissions ci-dessous, licenciés dans les clubs, ne prennent part ni aux débats ni aux 

décisions, lorsque leur club est concerné : 

 M. BAUDOUIN Gilles – US Pexinoise 

 M. GODET Jean-Marie – RC Parthenay Viennay 

 M. GODET Jean-Pierre – FC Inter Bocage 

 M. GAUVIN Francis - FC Haut Val de Sèvre 94 

 M. PETIT Jean-Jacques – US Vrère St Léger de Montbrun  

 M. PRUNIER Jacky – AM.S. Assais 

 M. ROUGER Alain – Av.S. Echiré St Gelais 

Le Procès-verbal n° 09 du 12 octobre 2023 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 

 

WEEK-END DU 14/15 OCTOBRE 2023 

FORFAITS  
 
Amende de 32 € 
Match n° 26378845 Fomperron Ménigoute (1) – Vouillé Stade (3) en D5 poule F ➢ Vouillé 2ème forfait 
Match n° 26384060 Val de Boutonne (4) – Aigondigné (2) en D5 poule H ➢ Val de Boutonne 1er forfait 
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Amende de 21 € 
Match n° 26752742 Ent. Fcvv/UsPexin (2) – Val de Boutonne (2) en U15-3ème Division poule B ➢ Ent. Fcvv/UsPexin 
1er forfait 
Match n° 26851035 La Chapelle Bâton (1) – Poitiers Stade (1) en U16/U18 Féminines A 11, poule A ➢ Poitiers 
Stade 1er forfait 
Match n° 26851381 Migné Auxances (1) – Moncoutant (1) en U16/U18 Féminines A 11, poule B ➢ Moncoutant 
1er forfait 
 
 

FEUILLES DE MATCH EN RETARD ou FMI NON UTILISEE  
 
Amende de 25 € 
Le Tallud : Match n° 26943237 Le Tallud (1) – Parthenay Viennay (1) en U13 – 2ème Division poule B 
Le Tallud : Match n° 26948247 Le Tallud (2) – Sud Gâtine (2) en U13 – 3ème Division poule C 
   

ARRETES MUNICIPAUX  
 

➢ Du Service des Sports de la Ville de Bressuire : Arrêté sur le stade Honneur A. Métayer jusqu’au 03 novembre 
2023. 
Pris note.  

 

DECLARATION TOURNOIS/PLATEAUX  
 

Frais de déclaration Tournois/Plateaux 24 € 
➢ Du club de Lezay : Catégories U11/U13 le 18 mai 2024 et U15 le dimanche 19 mai 2024. 
 
Tournois/Plateaux autorisés sous réserve que tous les joueurs/joueuses soient licencié(e)s F.F.F. et que ce jour-
là, le terrain ne soit pas occupé par une compétition officielle.   
 

DECLARATIONS MATCHS AMICAUX  
 
➢ Du club de l’Avenir 79 : le 21 octobre 2023 contre Moncoutant en U16/U18 Féminines  
 

COURRIERS  
 
➢ Du club de Beaulieu Breuil : Concernant le match n° 26374332 Beaulieu Breuil (4) – St Amand S/Sèvre (3) en D5 
poule A.  
Pris note – Rencontre reprogrammée au mercredi 1er novembre 2023 à 15 h 00 sur le stade de Breuil Chaussée 
(les clubs ont été avisés par la messagerie officielle) 
 
 
 

Le Secrétaire        Le Président 
 Jean-Pierre GODET      Gilles BAUDOUIN 


